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in plan des salaires, par exemple, 
K· ministre de l'économie et des 
finances ne propose rien de moins 
ou' la répétiUoryBk perpétuité de 
1 écrasement dm la  hiérarchi 
consécutif âu « *'Oj#sUt » de Gre 
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(2 ) Le Monde d u  21 décem bre  1913.
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I. — Trois monarchies républicaines

Iæ problème des institutions 
a’est plus au centre de la bataille 
électorale, comme en 1969. Quel
ques vieux socialistes, beaucoup 
de notables modérés, gardent la 
nostalgie d’un régime parlemen
taire traditionnel, mais ils sont 
réduits au s i l e n c e .  Le parti 
communiste estimé toujours que 
« l ’élection du président de la 
République au suffrage universel 
contribue à ■ le soustraire à tout 
contrôle politique du Pa iement, 
sans pour autant le rendre res
ponsable devant le peuple » ; mais 
lui-même n’en demande pn la 
suppression, que le programme 
commun écarte implicitement en 
réclamant la réduction à cinq ans 
du mandat présidentiel. Les trois 
principaux candidats — dont l’un 
entrera A l’Elysée dan" quelques 
semaines — acceptent « règles 
essentielles du nouveau régime : 
¡'élection populaire du président 
et sa prééminence dans la vie 
politique. L ’éclatement, du centre, 
absent pour la prem fois de 
la bataille, semid renforcer la 
bipolarisation, au! pilier du 
système

Cependant, la monan * répu-
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P R IX  D A m T

Par MAURICE DUVERGER
bllcaine française fonctionnera de 
façon très différente, suivant 
quelle reposera sur M. Chabnn- 
Delmas, sur M. Giscard d'Estalng 
ou sur M Mitterrand. A travers 
les déclarations de.*; candidats et 
les forces politiques qui les sou
tiennent, on peut dessiner déjà 
les types de régimes politiques 
entre lesquels l»s citoyens vont 
choisir, sans toujours s en rendre 
compte. A cela près que plusieurs 
types peuvent correspondre à un 
même président, suivant la majo
rité dont 11 disposera finalement 
à l’Assemblée nationale ; mais les 
hypothèses plausibles restent limi
tées dans < inmaine et assez 
faciles à Imaginer.

A M. Chaban-Delmas corres
pond certainement le régime le 
plus proche <\< ■. nlui qui a fonc
tionné sou; ' néral de Gaulle 
et sous Georges Pompidou. Le 
maire de Bordeaux maintiendrait 
sans doute à l’Elysée la doctrine 
qu'il a défendue & Matignon, 
affirmant que « le président de 
la République, de qui seul dépend 
de choisir et de Pommer le pre
mier ministre, peut à tout mo
ment mettre fin à ses fonctions » 
et qu’ « un premier ministre digne 
de ce nom ne saurait un instant 
rester en place contre le senti
ment du président de la Répu
blique » i l ) .  Mais cette doctrine 
contraire à la Constitution n’est 
applicable que si le premier mi
nistre accepte de s’y plier, n le 
faisait jusqu’ici parce qu’il y était 
contraint par les rapports de 
forces entre la majorité parle
mentaire et le président.

Créée par de Gaulle, maintenue 
par l'élection de M. Pompidou en 
1969. la maj<> d'hier ne pouvait 
pus se dresser contre la volonté 
présidentielle. Même si la majo
rité de demain avait les mêmes 
limites topographiques, elle n'au- 
'rait pas la même consistance in
terne. Le roi Jacques aurait moins 
d’autorité sur ell. que le roi 
Georges ou le roi Charles. Cela 
permet! i ait donc au premier mi
nistre de résister aux Injonctions 
présidentielles dans une certaine 
mesure. La Constitution s’appli- 
qr Ut p l u s  exactement, dont

(1) Déclaration à l'Assemblée | 
nationale, le 24 mal 1912.

l'article 20 déclare que «  le gou
vernement détermine et conduit 
la politique de la nation », l'ar
ticle 21 que « le premier ministre 
dirige l’action du gouvernement ». ] 
et l'article 8 que le président de j  
la République met fin à ses fonc
tions, en cas de démission, obli
gatoirement présentée après un 
vote de défiance.

lou» M. François Mitterrand, 
la fonction présidentielle pourrait 
avoir à peu près la même figure. 
Le programme commun ne pré
voit qu’une véritable restriction 
de ses prérogatives : la suppres
sion de l’article 16, lequel n’est 
pas d'usage courant de toute 
façon. L ’exigence du contreseing 
ministériel pour le recours au 
référendum ne changerait pas 
grand-chose, puisque le président 
ne peut actuellement recourir à 
cette procédure que sur proposi
tion du premier ministre ou du 
Parlement.
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POLITIQUE
Les candidats et les regimes
( Suite de la première page.)

Et à propos de l’interdiction 
d'utllloer l'article 11 pour réviser 
la Constitution, elle ne le mit 
qu'empêcher des violations cho
quantes de la loi fondamentale 
lup la plupart des Juristes ont 
soulignées en 1962 et en 1969. En 
disant que le président de la Ré- 
publique doit être « le  premier 
dans l’Etat, mais pas le seul », 
M. Mitterrand ne s’éloigne pas 
beaucoup du programme commun, 
et il Interprête plus correctement 
la Constitution que le général de 
Gaulle ou M. Pompidou.

Certes, les règles c o n c e rn  ât le 
«contrat de législature» ! ité
raient un peu la liberté du pré
sident quant & la dissolution ch 
l'Assemblée nationale, laquelle d· 
viendrait obligatoire après le 
deuxième vote de défiance sui
vant la rupture dudit contrat, 
tout en restant facultative aupa
ravant. La limitation est d’autant 
plus faible que les présidents de 
Gaulle et Pompidou ont tou jours 
manifesté leur Intention pro
noncer te. dissolution dès le pre
mier vote de défiance, ce qui a 
été fait en 1962. Rien ne garantit 
d’ailleurs qu’un contrat de légis
lature puisse être conclu, même 
après renouvellement l'Assem
blée actuelle, surtout aprè> une 
réforme électorale rétablissant la 
représentation proportionnelle

Les récentes déclarations de 
M. Mitterrand montrent pen
dant qu'il envisage deux 
des fonctions de chef d 
La première com  · 
coïncidence entre la maj 
sldentlelle et ln majorité parle
mentaire. Elle ressemble donc à 
la situation existant depuis 1962, 
à. cela près que la consistance de 
ia majorité serait différente. Sa 
division en deux grands partis 
principaux, chacun f o r t e m e n t  
organisé, modifierait les rapports 
des députés et du président, sans 
les changer radicalement. La 
situation de celui-ci, à la fois 
garant de l’union de la gauche 
et capable de faire appel à d’au
tre» forces si elle était menacée 
de déséquilibre au profit des 
communistes. h»l permettrait d'uti
liser pleinement ses préroejatives 
constitutionnelle». Certes, le pre
mier ministre aurait un poids 
plus lourd et une autonomie plus

■ 'alités 
Etat, 

la
1 o pré-

grande que celle de M. Messmer 
et de ses prédécesseurs, mais plus 
conforme aussi à la Constitution, 
et guère plus importants, sans 
doute, que ceux d'un premier mi
nistre de M. Chaban-Delmas.

En aünonçant que, après un 
renouvellement éventuel de l'As
semblée nationale, il désignerait 
«u n  chef de1 gouvernement épou
sant le s , contours de la majorité 
choisie pdf le peuple », quelle 
q lie  lié soit. M. Mitterrand envi
sage expressément une seconde 
modalité des fonctions de chef 
xle l’Etat : celle qui repose sur 
une divergence entre la majorité 
présidentielle et la majorité par
lementaire. On a montré ailleurs 
que la Constitution actuelle pour
rait s’appliquer dans une telle 
hypothèse, mais en provoquant 
l ’avènement, d’un régime politique 
très différent de l’actuel. Il fonc
tionnerait au surplus de façon très 
variées, suivant que la majorité 
parlementaire opposée au prési
dent serait, cohérente ou non. Un 
retour à la proportionnelle ren
drait plus probable la seconde 
hypothèse, laquelle donnerait à 
l ’Elysée une grande liberté de 
manœuvre.

Avec M. Giscard d’Estaing, troi
sième occupant possible de l’Ely
sée, l’éventail des types de régimes 
s'élargit encore. Le» deux précé
dents peuvent fonctionner sous 
le règne de l’actuel ministre des 
finances, suivant les circonstances, 
qu’il pourrait d’ailleurs plus ou 
moins Infléchir. Mais d'autres 
peuvent s’y ajouter, dont l’un 
s’éloignerait considérablement des 
Institutions actuelles et les trans
formerait presque aussi profondé
ment qu’elles ont transformé 
celles de la IV* République. Tel 
serait le régime présidentiel dont 
M. Giscard d’Estaing vient de 
suggérer expressément rétablisse
ment. La question mérite d’être 
examinée de près, car on se fait 
beaucoup d’illusions à ce sujet.|

MAURICE DUVERGER.
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C e lle  d é b a u c h e  du prom esse»  

e o c la les  est ” rta ln e m e n t s in cère , 
m ais  aussi lui» ; Il fau t que
tous  les c an d id a t > rit le  sentim ent 
d e  rép ondre  à un besoin  réel e t pro  
fo n d  pour a lle r  aussi lo in , quit·· 
pour certa in s , à s’e ngager à  réa liser  
dem ain  c e  q u 'ils  n 'ont pas fa it h ier. 
« L 'o u vertu re  s o c ia le  -  d e  M M . G is 
c a rd  d 'E s ta ln g  e t C haban n  hm as est 
In p lus c ru e lle  critiq u e  fm sthum e  
nue i an a it fa ite  1 irges  Pom 
p idou.

Q uels  que so ient les résultats  de  
la  consu lta tion , les é lecteu rs  sont 
--------a «  tel leo  rtr-nmasses SOnt

a eu l'o ccas io n  d 'in d iq u e r que. si 
après  I f  d isso lu tion  de  l'A ssem blée  
n a tio n a le  une m a jo rité  d iffé re n te  de  
c e lle  qui l'a u ra it é lu  à la p rés id en ce  
sorta it des  urnes, il en tie n d ra it 
com pte  pour la fo rm ation  du g ou
vernem ent M . O liv ie r G u ichard  a re 
levé c e lte  in tention  et l ’a com m entée  
en ces  term es F a u t-il c om prendre  
que, si la  m a jo rité  a c tu e lle  est re c o n 
du ite , te lle  q u e lle  ou é la rg ie , M . M it
te rran d  p ré s id e ra  tra n q u ille m e n t à 
ses destinées  ? A im e ra it-il les h on 
neurs p lus q u e  le  po u v o ir  ? F l si 
seu le  une m a jo rité  s o c ia lo -c e n i re 
p ouva it se dé g a g e r dans cettr  
vetle A ssem b lée , c e u tio n n e ra it il

L| maire de Bordeaux pro
eí dea

|uen . —  La seconde journée du « tour de 
de » de M. Chaban-Delmas conduisait 

tndidat, vendredi 19 avril, dans l’ouest 
France. Le maire de Bordeaux, qui a 
de développer chaque jour plus par- 

èrement l ’une des grandes orientations

rin programme, avait choisi de tra it:r 
uen, dans la soirée du problème d es  
és. L ’ancien premier ministre a jugé 
•cents »  les « e x e rc ic e s  d e  s ty le  »  aux- 
se livre, selon lui, AT. Mitterrand en

Inisant une charte des libertés. Il s'est 
ié pour sa part à libéraliser le régime 

garde à  vue et de la détention pro- 
\-e, à rendre obligatoire l ’accord de l’au- 
judiciaire pour la pratique des écoutes 

thoniques, à créer te instance jn d «-
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/a n t environ  d eux  m ille  per- 
sorB es  réu n ies  dans la  s a lle  du 
M a l i  II e t, au  P arc  des  expositions, 
d a m  les e n v iio n s  de  R ouen, M . M au - 
r ic ·S c h u m a n n  s e  fé lic ite  notam m ent 
q u ·  le  can d id a t a it p rom is  de  <· rat- 
la M e r  au p re m ie r m in is tre  la  d ire c - 
t iÆ  du budg et ». Il souha ite  d ’au tre  
p m . que , s 'il est é lu . M  C haban- 

|m as p renne  une In itia tiv e  po litiqu e  
ren d e  à la  C om m unauté  euro-

Îe nne  le  s o u ille  qu e lle  a p e rd u  ». 
se d é c la re  convaincu  que le  m aire  

B ordeau x » n 'ass ignera  aucune  
i ite , a  p rio ri, au  déve lo p p em en t 

is titu tlo n n e l d e  l ' u n i o n  e u ro 
péenne ». Il s ’ad resse  e n f i n  à 
I. L ecan u et (qui n ’est év idem m ent 

>as là) : « Tant que J a cq u es  C h a b a n - 
I D e lm a s  a é té  p re m ie r m in is tre , d it-il, 
f/a m a /s  les é lus  du C en tre  d ém o cra te  
n 'o n t censuré  le  gouvernem ent. C o m 
m ent c o n c llle n t-lls  leu rs  p ré fé ren ces  
d ’a v a n t-h ie r e t le u r o p tio n  d 'a u jo u r
d ’hu i ? »

M . C h ab a n -D e lm a s  rap p e lle  «l 'a m i- 
l ié  d 'h o m m e  » qui le  lia it à G eo rg es  
P om pidou , puis  e xpose  les o rie n 
ta tio n s  —  d é jà  connues —  de son 
p rogram m e éco n o m iq u e  e t socia l 
avant d 'a b o rd e r  la question  des  
lib e rté s . « Il ex is te , a ffirnv· t-ll, une  
do u b le  m enace  con tra  n · libertés. 
L 'u n e  e s t une m a c e  oi a ffi
c h é e  (...)■ E lle  est le  ta it de  te ix  
qu i p rô n e n t ou p ra tlq u e n l in v io lence , 
q u i tournen t les libertés  dérision , 
q u i ch e rc h e n t à saper les  fondem ents  
m êm es d e  la  s o c ié té  en  n ia n t d 'un  
b lo c  toutes les valeurs, le  d ira i 
m êm e toutes les pudeurs  C es e n tre 
p rises  sont le  fa it d 'u n  p e tit nom bre , 
m a is  a c tif e t p rê t à tout, d e  gens  
g u i ch e rc h e n t à cré e r l ’e n g re n a g e  de  
la  rép ress ion  a fin  de  susc ite r le  plus  
g ra n d  troub le . C es g roupes do ivent 
ê tre  com battus  avec fe rm e té , m ais  
avan t tout dém asqués dans leurs  
m anœ uvres. M ais  II e x is te  une  
m en a c e  plus qrave , c a r h aucoup  
plus sourno ise  e t qui se car· 
au lo u rd 'h til du m asque de l'm n o

besoin  d 'a n n e x e r!  
des p rin c ip es  q u i|  
les lo is  de  la 
en  œ tv re . ( . . . )  //J  
/e  d ira i In d é c e n t!  
» exe rc ic e s  d e |  
libertés . »
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